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Convention de délégation de maîtrise d’ouvrage  


pour assurer les études en phase de conception  


en vue d’aménager un carrefour giratoire sur la RDN7 -  


secteur Vaucouleurs à Puget-sur-Argens 


(hors / en zone d’Agglomération) 


 


 (Convention valant permission de voirie au sens de l’article L113-2 du code de la voirie routière) 


 


 
 


 


Entre : 


 


Le Département du Var représenté par Monsieur Marc GIRAUD, Président du Conseil 


Départemental du Var, habilité à cet effet par délibération du Conseil Départemental n°   en date du 


… , 


 


Ci-après désigné par « Le Département » d'une part, 


 


Et 


 


La Communauté d’agglomération “Esterel Côte d’Azur Agglomération” représentée par 


Monsieur Frédéric MASQUELIER, Président, habilité à cet effet par la délibération du Conseil 


Communautaire n°              en date du 24 juin 2022 


 


Ci-après désigné par « L’Agglomération » d'autre part, 


 


 


Et 


 


La Commune de Puget-sur-Argens, représentée par Monsieur PAUL BOUDOUBE, Maire, 


habilité à cet effet par la délibération du Conseil Municipal  n°            en date du 30 juin 2022 


 


 


Ci-après désigné par « La Commune » d'autre part, 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


 







 


 


   IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 


 


 


CONTEXTE 


 


La croissance démographique du territoire de la Communauté d’agglomération Estérel Côte d’Azur 


agglomération est particulièrement importante sur la commune de Puget-sur-Argens. De même, 


l’activité économique engendre des fortes migrations pendulaires au sein du territoire et avec les EPCI 


voisins. 


Cette densification du trafic porte essentiellement sur la RD N7 et une étude de faisabilité a été initiée 


par la commune de Puget-sur-Argens afin de confirmer les conditions de réalisation d’un carrefour 


giratoire d’intérêt communautaire à l’entrée Ouest de son territoire. 


La sécurité des déplacements sur son réseau routier, l'amélioration de la mobilité des personnes et des 


biens et la circulation de l’information constituent un engagement fort du Conseil départemental du 


Var. Permettre à tous les Varois de se déplacer est une priorité pour le Département.  


 


Ce projet s’inscrit dans cette politique de déplacements, prenant la forme d’une sécurisation et une 


fluidité du carrefour actuel de trois voies, qui reste en l’état accidentogène.  


 


Ainsi, la réalisation d’un giratoire au droit de cette zone de sortie Ouest de la commune, a pour objectif  


de fortement dédensifier le flux circulatoire de la RD N7 sur un linéaire de près de trois kilomètres et 


de fluidifier les échanges entre communes et inter quartiers. 


 


La Communauté d’agglomération “Esterel Côte d’Azur Agglomération” a intégré au titre des 


compétences optionnelles, à l’article 6-1 de ses statuts, les « créations ou aménagements, et entretien 


de voirie d’intérêt communautaire ». Sont d’intérêt communautaire, tel que définies dans la 


délibération n°13 du 30 septembre 2019, « les créations de voiries nouvelles ou l’aménagement et 


l’entretien de voies existantes permettant de dédensifier les axes routiers principaux que constituent 


la RD N 7 ». 


Au regard de la définition de cette compétence communautaire, La communauté d’Agglomération 


reconnaît d’intérêt communautaire la réalisation de ce carrefour giratoire sur la RDN7, au niveau du 


domaine viticole de Vaucouleurs à Puget-sur-Argens. 


 


Cette opération vise à requalifier l’entrée de ville en situant l’entrée d’agglomération au droit du 


giratoire ; aussi, le Département accompagnera la Commune dans le cadre de sa délibération n° 58 


du 16 Décembre 1997, qui décide : 


 


- de donner son accord pour la mise en place d'un régime spécifique des aides financières aux 


communes pour la réalisation des travaux sur routes départementales ; 


- d'autoriser le président du Conseil Départemental du Var à signer les conventions avec les 


communes afin d'arrêter les conditions administratives, techniques et financières de réalisation des 


opérations. 


 


 


  







 


 


 


Préambule 


Il apparaît opportun, pour les parties, de confier la maîtrise d’ouvrage unique de l’opération à la 


commune de Puget sur Argens. 


En application de l'article L 2422-12 du code de la commande publique, afin de faciliter la 


coordination du projet, d'un commun accord, les trois parties désignent la commune comme maître 


d’ouvrage unique pour les études en phase de conception de création d’un giratoire au niveau du 


domaine de Vaucouleurs. 


 


Dans un premier temps, la présente convention tripartite doit intervenir afin que le Département, 


pour la partie de l’ouvrage qui impacte la RDN7, et l’Agglomération pour l’opération dans sa 


globalité, qui relève de l’intérêt communautaire, délèguent temporairement leur maîtrise d’ouvrage 


à la commune de Puget-sur-Argens pour les études en phase de conception. 


 


Le volet lié aux travaux, est exclu du champ de la présente convention et se traduira dans un second 


temps par la conclusion d’une nouvelle convention tripartite pour la phase exécution (études et 


travaux), définissant le programme, les conditions administratives, techniques et financières pour 


chacune des parties. 


 


 


Article 1 – Objet de la convention 


 


Conformément aux articles L 2422-5 à -11 du livre IV du code de la commande publique, l'objet du 


présent contrat de délégation de maîtrise d’ouvrage est de donner mandat à la Commune pour 


réaliser les études et le déroulé de la mission de maîtrise d’oeuvre visées à l'article 2 de la présente 


convention en tant que maître d’ouvrage unique, au nom et pour le compte : 


 


-  du Département, au vu de l’impact de l’ouvrage sur la RDN7,  


 


- de l’Agglomération (ECAA), pour l’opération dans sa globalité, du fait de son intérêt 


communautaire. 


 


Dans la limite de l’opération définie et de son enveloppe financière prévisionnelle arrêtée, la 


Commune, maître d’ouvrage unique, se voit confier par la présente convention de mandat de maîtrise 


d’ouvrage, par l’Agglomération et par le Département, les attributions suivantes, afin qu’il agisse en 


son nom et pour son compte : 


 


1° la définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l'ouvrage sera étudié et 


exécuté ; 


2° la préparation, la passation, la signature, après approbation du choix de l'attributaire, du marché 


public de maîtrise d'œuvre ainsi que le suivi de son exécution ; 


3° l'approbation des études d'avant-projet et des études de projet du maître d'œuvre ; 


 


Les phases suivantes de l’opération (exclues de la présente convention) feront l’objet d’une 


convention également tripartite Travaux à intervenir pour : 


 


4° la préparation, la passation, la signature, après approbation du choix des attributaires, des marchés 


publics de travaux, ainsi que le suivi de leur exécution ; 


5° le versement de la rémunération du maître d'œuvre et le paiement des marchés publics de travaux 


; 


6° la réception de l'ouvrage. 







 


 


 


La Commune représente ainsi le Département et l’Agglomération, pour la part qui leur revient, à 


l'égard des tiers, dans l'exercice des attributions qui lui ont été confiées.  


 


Cette présente convention vaut permission de voirie, du Département au maître d’ouvrage unique, 


au sens de l’article L113-2 du code de la voirie routière, pour les investigations qui seraient 


nécessaires aux attendus de cette convention. 


 


 


Article 2 – Caractéristique de l’opération 


 


L’opération concerne la création d’un giratoire à 4 branches sur la RD N7, situé à la sortie ouest de 


Puget-sur-Argens, et qui permettra de fortement dédensifier le flux circulatoire de la RDN7 sur un 


linéaire de près de trois kilomètres en fluidifiant les échanges entre la commune et les quartiers 


limitrophes à l’aménagement. 


 


L’ouvrage à réaliser dans le cadre de cette opération, et objet de la présente convention, se trouve 


en majeure partie en dehors des limites d’agglomération de la commune, sur le domaine public 


routier départemental. 


 


Le projet est bâti autour des objectifs suivants : 


- Améliorer la sécurité des usagers en tout mode de déplacement, 


- Améliorer la lisibilité et la fluidité de la circulation, 


- Aménager et sécuriser les cheminements piétonniers et cyclables, 


- Mettre en valeur paysagère l’ouvrage et ses abords, 


 


Le giratoire se compose d’un anneau central et de quatre branches : 


 


- Deux d’entre-elles constitueront la future emprise de la RD N7 (2 x 1 voie, de largeur conforme 


aux critères des RD, équipées de modes doux cyclables) avec une aire de covoiturage, 


- Les deux autres branches permettront de : 


o Recalibrer l’entrée ouest de la zone de l’agglomération de Puget-sur-Argens (avenue du 


15 août 44) et des pistes cyclables 


o Rendre accessibles les nouvelles zones urbaines au nord de la RDN7 en créant une voie 


nouvelle, recalibrant la voie dite Jas de Pellicot … 


 


Une voie de délestage sera créée afin de restituer le double sens sur le pont bleu permettant l’accès 


aux secteurs urbanisés Gaudrade - Picoton - Petit Lac. 


 


L’ouvrage aura un impact foncier de l’ordre de 12 200 m² ; un dossier étude d’impact « cas par 


cas » sera instruit via les services préfectoraux (DDTM – Enquête publique). 


 


Une étude hydraulique, accompagnée d’un dossier “Loi sur l’eau” (rubrique 2.1.5.0 du code de 


l’environnement) viendra préciser le volume de stockage pré-dimensionné à 600 m3. Un bassin de 


dépollution des eaux de surface est envisagé. 


Un parking de covoiturage d’environ 2000 m² est proposé dans le scénario retenu. 


Le projet intègre les équipements de signalisation horizontale, verticale, de jalonnement 


directionnel, et l’éclairage public du giratoire et des branches communales.  


 


 


 


 







 


 


Article 3 – Pièces constitutives de la convention 


 


Le présent document contenant l'ensemble des engagements des différentes parties est la seule pièce 


constitutive de la présente convention. 


Elle comporte les annexes suivantes :  


- Annexe n°1 : Plan de situation et d’aménagement  


- Annexe n°2 : Note technique de faisabilité de l’ouvrage 


 


 


Article 4 – Nature des attendus de cette phase études et maîtrise d’œuvre  


 


La Commune porte à la connaissance des parties prenantes, le diagnostic de faisabilité et les premiers 


éléments d’AMO du giratoire comprenant notamment :  


- Les investigations et études complémentaires (topographique, géotechnique, géo détection, 


naturaliste …) 


- L’analyse foncière et lancement d’une révision allégée du PLU, 


- La réalisation de DT réseaux et inventaires des réseaux présents, 


- La prise en compte des intentions des modes doux de la commune, 


- L’étude comparative des 3 variantes d’aménagement identifiées sur la base des études 


préalables réalisées par la Commune, 


- L’estimation financière du coût de l’opération, 


 


Par cette convention, la commune de Puget-sur-Argens, maître d'ouvrage unique, assure l'ensemble 


des prérogatives de la maîtrise d'ouvrage pour les études en phase de conception. 


 


Dans le cadre de cette première convention, la Commune s’engage à :  


 


Phase I – Mener les études pré-opérationnelles (2022) : 


- Elaboration des études de diagnostic ; 


- Assistance à la maîtrise d’ouvrage : finalisation des études de faisabilité dédiées à l’ouvrage 


(esquisse de l’ouvrage, géométrie, géotechnique et topographie, note technique…) – en cours 
- Poursuite des études environnementales (faune, flore, bruit, pollution, ...) – en cours 
- Détermination des scénarii d'aménagement ; 


- Analyse foncière détaillée et urbanistique 


 


Phase II – Désigner un groupement de maîtrise d’œuvre (2022-2023) pour ces missions et dès 


lors engager une consultation en vue de désigner l'équipe de maîtrise d’œuvre, et le cas échéant de 


réaliser les prestations annexes nécessaires à l'étude ; 


- Conclusion et signatures du (ou des) marché(s) correspondant(s)  


- Proposition des esquisses   


- Etudes d’Avant-Projet (AVP) 


- Maîtrise du foncier de l’opération 


- Lancement des études hydrauliques et dossiers d’étude d’impact 


- Etablissement d'un programme des travaux 


- Organisation de la concertation et de la participation  


 


Phase III – Mise en œuvre opérationnelle du projet (2023) : 


- Poursuite des études environnementales et réglementaires, 


-  Enquêtes publiques / concertation / dossier cas par cas 


- Obtention des autorisations administratives 


- Etudes de Projet / DCE 


- Programme d’entretien des ouvrages  







 


 


 


 


Et, plus généralement, prendre toute mesure nécessaire à l’exercice de sa mission. 


 


Les éléments attendus devront être nécessaires et suffisants pour le Département et pour 


l’Agglomération afin de permettre la signature et la mise en œuvre d’une convention Travaux pour 


la réalisation de l’opération. 


 


 


Article 5 – Estimation financière de l'opération et modalités de versement 


 


 


5.1 – Montant des études et travaux : 


 


Compte-tenu des éléments de conception connus au stade de l'établissement du projet de la présente 


convention, le coût prévisionnel du projet global (en études et travaux) est estimé à 3.300.000 € 


hors TVA (valeur mars 2022). 


 


Le montant estimatif des études en phase de conception est de 325 000 € TTC. 


 


 


5.2 - Financement du coût des études en phase de conception 


 


Cette première phase d’études bénéficie de l’intervention financière des 3 signataires de la présente 


convention suivant les dispositions suivantes : 


 


La Commune engage diverses dépenses, (cf article 4), préalables à la présente convention afin de 


déterminer l’opportunité et la faisabilité de celle-ci. Bien que rentrant dans le bilan de l’opération, 


ces dépenses restent à la charge de la Commune pour une valeur de 75 000 € TTC. 


Elle mandate les factures sur les marchés notifiés à compter de la signature de la présente convention 


dans le cadre de son mandat de délégation de maîtrise d’ouvrage.  


 


Elle émet au fur et à mesure les titres de recettes auprès de la Communauté d’agglomération sur le 


chapitre 45 dans la limite de l’enveloppe définie au BP 2022 d’Estérel Côte d’Azur Agglomération. 


A titre d’information, la réalisation par la Commune des missions et tâches, objets de la présente 


convention, ne donne lieu à aucune rémunération. 


 


L’Agglomération mandate le versement des titres reçus au chapitre 45 au fur et à mesure de la 


réception des factures payées par la Commune dans la limite de l’enveloppe définie au BP 2022 


d’Estérel Côte d’Azur Agglomération. 


 


Le Département participe auprès de la commune au coût des études en phase de conception ; cette 


participation sera arrêtée au stade de l’AVP pour en définir plus précisément le montant. Cette 


participation sera prise en compte et intégrée à la convention pour la phase travaux qui fixera le 


montant total de la participation financière du Département à l’opération. 


 


 


 


 


  







 


 


Article 6 – Obligations des parties 


 


6.1 Obligations de la Commune 


 


Les marchés sont exécutés par la Commune. Cette dernière assure toutes les obligations et 


responsabilités du maître d’ouvrage.  


A ce titre, elle fait son affaire de l’ensemble des procédures administratives.  


De plus, la Commune s’assurera, à chaque étape, de l’approbation technique du projet par les services 


du Département et de l’Agglomération ; pour cela, un comité de pilotage (COPIL) sera mis en place.  


Le COPIL sera composé par un représentant désigné de chaque collectivité signataire de la présente 


convention ; il se réunira préalablement pour procéder à la validation de chaque phase d’études 


suivante : AVP, PRO. 


 


6.2 Obligations du Département 


 


Le Département s’engage à collaborer avec les services de la Commune pour le bon déroulement 


dans le suivi et l’exécution des études. 


Pendant toute la durée de la convention, le Département s'engage à mettre gratuitement à disposition 


de la Commune et de l'équipe de maîtrise d’œuvre, l'ensemble des documents et informations 


nécessaires au projet (plan des réseaux, documents d'urbanisme, études déjà engagées sur le 


périmètre...). 


 


6.3 Obligations de l’Agglomération 


 


L’Agglomération s’engage à collaborer avec les services de la Commune pour le bon déroulement 


dans le suivi et l’exécution de l’opération. 


Pendant toute la durée de la convention, l’Agglomération s'engage à mettre gratuitement à 


disposition de la commune et de l'équipe de maîtrise d’œuvre l'ensemble des documents et 


informations nécessaires au projet (par exemple plan des réseaux, documents d'urbanisme, études 


déjà engagées sur le périmètre...). 


 


 


Article 7 - Occupation du domaine public départemental - Domanialité 


 


La Commune, ainsi que tous les tiers intervenant pour son compte, sont autorisés à réaliser dans 


l'emprise du domaine public routier départemental toutes les investigations dont elle a la charge 


(article 6). 


La Commune, ainsi que tous les tiers intervenant pour son compte, ont la charge d'obtenir toutes les 


autorisations nécessaires à leur réalisation. 


 


 


Article 8 – Durée de la convention 


 


La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature. 


Elle prend fin au parfait achèvement de l’ouvrage et lorsque les règlements financiers liés au marché 


de maîtrise d'œuvre qui couvre l’exécution du chantier seront soldés. 


Les parties conviennent que la convention pour la phase travaux sera finalisée dès la validation par 


le comité de pilotage de l’AVP. 


  







 


 


Article 9 – Conditions de résiliation 


 


La résiliation de la convention pourra intervenir sur l’initiative de l’une ou l’autre des parties, dans 


les cas suivants : 


- force majeure 


- non-respect des conditions de l’article 4 de la présente convention 


- changement de nature à compromettre l’économie générale de l’opération 


Dans l'hypothèse où la présente convention serait résiliée du fait de l'un des cas susvisés, aucune 


indemnité ne sera due à l'une ou l'autre des parties. 


Article 10 – Contentieux 


Les parties s'engagent, avant toute saisine d'un tribunal, à rechercher une voie amiable aux litiges qui 


pourraient résulter de la mise en œuvre de la présente convention. Elles s'engagent, à ce titre, à faire 


appel à un médiateur dans les conditions posées par les articles L 213-1 et suivants du Code de la 


justice administrative. 


En cas d'échec de la médiation, le tribunal compétent est le Tribunal Administratif de Toulon. 


Article 15 - Communication 


Dans le cadre de cette convention, les parties conviennent de la mise en œuvre d'actions de 


communication et de publicité conjointes, selon les besoins. 


 


 


Article 16 – Légalité 


 


La présente convention, rédigée en trois exemplaires originaux, remis respectivement au 


Département, à l’Agglomération et à la Commune et sera exécutoire à la date de sa notification aux 
intéressés. 


 


 


 


 


 


 


Pour la Communauté d’Agglomération  Pour la Commune de Puget sur Argens 


 “Estérel Côte d’Azur Agglomération » 


 


 


 


 


Monsieur Frédéric MASQUELIER,   Monsieur Paul BOUDOUBE, 


Le Président       Le Maire 


   


 


 


  







 


 


 


Annexe n°1 : Plan de situation et d’aménagement  


 


 
 


 
 


 


  







 


 


 
 


 


 


  







 


 


 


Annexe n°2 : Note technique de faisabilité de l’ouvrage 
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RD7 – Création du giratoire de Vaucouleurs   
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1. CONTEXTE DE LA MISSION 


La commune de Puget sur Argens souhaite approfondir les conditions de réalisation d’un carrefour giratoire 


à l’entrée Ouest de son territoire par la présente étude de faisabilité. 


Ci-dessous le plan de situation du projet : 


 


Figure 1 – Plan de localisation Extrait Géorportail 


 


En effet, la commune de Puget sur Argens a engagé depuis plusieurs années un important programme 


d’urbanisation des quartiers Sud de la RDN7 (quartier Picoton, Domaine du Lac) ainsi que ceux des 


quartiers Nord-Ouest (Domaine de l’Orée du Bois / Gabron). 


Cela représente la construction d’environ 1000 logements sur les secteurs situés au Sud et au Nord de la 


RDN7, dans un calendrier de réalisation qui s’échelonne entre 2018 et 2024. 


En termes de déplacements pendulaires domicile-travail, les résidents de ces quartiers, ne disposant pas de 


solution de tourne à gauche sur la RDN7 au niveau des zones Gaudrade/Jas de Pélicot, sont dans 


l’obligation de parcourir de plus grandes distances sur la RDN7. 


Précisément, les usagers venant de Fréjus et se rendant dans les quartiers Sud « Picoton », sont conduits à 


utiliser le giratoire du Bouvreuil (Roquebrune) pour faire demi-tour. 
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Pour le parcours inverse, ils ne peuvent rejoindre la RDN7 par le pont bleu de Gaudrade, et sont amenés à 


traverser une partie du territoire communal pour rejoindre la RDN7 au niveau du boulevard Cavalier vers 


Fréjus. 


Par ailleurs, les résidents en provenance du chemin de Jas de Pélicot (quartiers Nord) et désireux de se 


diriger vers Fréjus sont également contraints de poursuivre leur parcours sur la RDN7 jusqu’au giratoire du 


Bouvreuil pour faire demi-tour. 


Ces multiples détours contraignants créent ainsi des charges de circulation inutiles sur les giratoires 


précités et sur la section de la RDN7 qui les sépare. 


Ainsi, la réalisation d’un giratoire au droit de cette zone de sortie Ouest de la commune de Puget, doit 


permettre de fortement dédensifier le flux circulatoire de la RDN7 sur un linéaire de près de 3 kilomètres et 


de fluidifier les échanges inter quartiers au sein du territoire communal. 


A ce jour, les réflexions de la commune ont permis d’identifier les finalités de cet aménagement : 


- faciliter les accès des zones d’habitat ; 


- favoriser et dédensifier les échanges routiers entre quartiers, notamment vers le Picoton, vers 


Roquebrune sur Argens, au Nord de la RDN7, et le long de l’avenue du 15 août 1944 ; 


- favoriser les circulations des modes doux (modes actifs) ; 


- éliminer le caractère accidentogène du carrefour existant ; 


- améliorer la sécurité du site ; 


- offrir une nouvelle perspective à son entrée de ville ; 


- limiter les nuisances sonores ; 


- favoriser la desserte du chemin du Jas de Pélicot et du Château de Vaucouleurs. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 







ANNEXE 2 : NOTE TECHNIQUE 


PUGET SUR ARGENS - RD7 GIRATOIRE DE VAUCOULEURS 


 
ARTELIA / FEVRIER 2022 / 4243734 


PAGE 8 / 34 


2. OBJECTIF DE LA MISSION 


L’objectif de la présente étude sont les suivants : 


Phase I – Prise de connaissance du dossier et diagnostic 


- Pilotage des investigations et études complémentaires (topographique, géotechnique, 


géodétection, naturaliste …) 


- Analyse Foncière et PLU, 


- Réalisation de DT réseaux et inventaires des réseaux présents, 


- Prise en compte des intentions des modes doux de la commune, 


 


Phase II – Etude d’aménagement  


- Réalisation de 3 variantes d’aménagements, 


- Estimation financière du cout de l’opération, 


- Etude comparatives des 3 solutions, 


- Ventilation des couts de la solution préférentielle n°2 


- Réalisation des études de jalonnement dédiées à l’ouvrage 
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1. CAS PAR CAS / ETUDE D’IMPACT 


Le projet se situe dans la catégorie rubrique ci-dessous : 


Rubrique 6a : « a) Construction de routes classées dans le domaine public routier de l'Etat, des départements, des 
communes et des établissements publics de coopération intercommunale » 


Une étude au cas par cas doit être réalisée. 


2. LOI SUR L’EAU 


Rappel du code de l’environnement : 


2.1.5.0. : Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du 
projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par 
le projet, étant : 


1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) ; 


2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D). 


Le bassin versant intercepté est d’environ 17 ha soit inférieur à 20 ha. 


 


Figure 2 – Extrait Géorportail 


Le projet est soumis à un dossier loi sur l’eau en déclaration. 
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3. CNPN 


Compte tenu de la zone boisé naturelle au nord du projet nous conseillons de réaliser un diagnostic faune flore. 


En fonction des résultats du diagnostic faune/flore le projet pourrait être soumis à CNPN. 


La réalisation d’un diagnostic naturaliste est en cours ; le résultat sera connu à l’automne 2022. 


4. NATURA 2000 


- A environ 600 mètres du site Natura 2000 du Val d’Argens (Directive Habitats) 


- A environ 2 kilomètres du site Natura 2000 Colle du Rouet (Directive Oiseaux) 


- A environ 4 kilomètres du site Natura 2000 Forêt de Palayson – bois du Rouet (Directive Habitats) 


- A environ 6 kilomètres du site Natura 2000 de l’Esterel (Directive Habitats) 


Le projet n’est pas en relation direct avec les sites Natura 2000 : pas de dossier programmé, sauf si le projet est soumis 
à évaluation environnementale ou à dossier de défrichement. 


5. ICPE 


La station E. Leclerc est une Installation Classée pour la Protection de l’Environnement, mais le projet n’impact pas cette 
installation. 


6. PATRIMOINE / ARCHEOLOGIE  


Un courrier à la DRAC a été établi pour confirmer ce point. La DRAC a précisé que le projet se situe à proximité de sites 
archéologiques référencés dans la carte archéologique nationale. En conséquence la DRAC demande la réalisation d’un 
diagnostic de la zone préalable aux travaux éventuellement suivi de fouille préventive. 


Ce diagnostic sera prescrit par arrêté du préfet de région soit après réception et examen d’un permis d’aménagé ou par 
réalisation anticipé suite à une demande par courrier. 


7. VOIE FERREE SNCF RESEAUX 


Le projet se situé à proximité de la ligne SNCF Marseille Vintimille. La SNCF sera sollicitée pour les éventuelles 
prescription à prendre en compte. 
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8. CAPTAGE AEP 


Le projet se situe dans le Périmètre de protection rapproché du captage AEP du Verteil. Un courrier a été transmis à 
l’Agence Régionale de Santé pour connaitre les prescriptions à prendre en compte dans le cadre de l’opération. 


 
Figure 3 – Plan du périmètre du captage AEP du verteil 
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9. PROCEDURE DE DEFRICHEMENT  


Une procédure de défrichement pourrait à réaliser en fonction du classement de la pinède en boisement. Ci-dessous 
l’organigramme pour connaitre classifier les boisements au sens du code forestier. 


 


Boisement au sens du code forestier ? 
Essences forestières : ? 
Superficie : 2,26 ha 
Largeur moyenne en cime : ? 
Superficie du couvert : > 10% de la surface considérée 
Nécessité d’une demande d’autorisation de défrichement ? 
Boisement > 0,5 ha 
Boisement > 30 ans (en témoignent les photos aériennes) 
Boisement privé 
Dans la mission de l’écologue une prestation a été intégrée pour définir les essences présente et classifier le boisement. 
 


 


10. URBANISME  


Existence d’emplacements réservés, cependant le PLU n’est pas compatible (zone A). La commune doit donc modifier 
son PLU sur les emprises concernées (procédure en cours). 


Dans le cas d’achat des terrains à l’amiable, il n’y aura donc pas besoin d’expropriations.  
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1. ANALYSE GENERALE 


Le carrefour existant est plutôt accentogène, avec un angle très fermé entre la DN7 et l’avenue du 15 Aout n’offrant pas 
une bonne visibilité : 


 


De plus, ce carrefour n’offre pas toutes les possibilités de mouvement ; l’angulation des voiries impose une interdiction 
de tourner à droite en arrivant de l’avenue du 15 aout et en se dirigeant vers Fréjus ; ou encore se diriger vers le chemin 
du Jas de Pélicot en arrivant de Roquebrune ou vers le domaine de Vaucouleurs (tourne à gauche sur RDN7). 


 


Enfin, le carrefour avec le pont « bleu » permettant de rejoindre le chemin de Gaudrade (quartier du Picoton), et compte 
tenu des vitesses pratiquées malgré l’abaissement à 70km/h, rend difficile les insertions sur la DN7 ; encore une fois, ce 
carrefour ne permet pas tous les mouvements notamment du pont bleu vers Roquebrune puisque le pont « bleu » est 
en sens unique « entrant ». 


Une évolution du périmètre des limites d’agglomération sera à prévoir pour un abaissement de la limite de vitesse 
autorisée à 50 km/h. 
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2. DIAGNOSTIC DES RESEAUX EXISTANTS 


Les DT/DICT renvoyés par les différents concessionnaires via la plateforme DICT.FR. 


Les réseaux relevés sur le linéaire du projet sont les suivants : 


▪ Le réseau d’électricité (HT et BT) 
▪ Le réseau AEP 
▪ Le réseau EP 
▪ Le réseau EU  
▪ Le réseau TELECOM (Orange + SFR + Bouygues) 


La description qui en est faite ici est très succincte. Les études suivantes devront établir un diagnostic des réseaux 
existants ainsi qu’étudier les déviations de réseaux lié au projet d’aménagement du giratoire. 


Une campagne de géo-détection sera réalisée pour localiser précisément les réseaux enterrés. 


3. LE RESEAU D’ELECTRICITE 


Le réseau d’électricité sur le linéaire du projet est composé de HT souterraine et aérienne.  


 


Figure 4 – Extrait DT Enedis 


Dans le périmètre du projet plusieurs lignes HTA sont présentes :  


- 2 lignes suivants le linéaire de la RD7 (Roquebrune sur Argens – vers Fréjus) situées sous l’accotement nord de 
la DN7 


- 2 lignes allant RD7 vers l’avenue du 15 Aout située sous l’accotement nord de la RD7 puis sous l’accotement 
sud de l’avenue du 15 Aout 
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- 1 ligne HTA arrivant du centre-ville remontant vers le chemin du jas de Pelicot 


- 1 ligne HTA partant du support présent sur la RD7 au droit chemin d’accès au domaine de Vaucouleurs 
traversant la voie ferrée en aérien au niveau du pont bleu alimentant le poste tour HTA présent sur le chemin 
du Picoton. 


- 1 ligne HTA abandonnée sous l’accotement sud de la DN7 


 


Figure 5 – Support ligne HTA et poste de transformation chemin du picotons – Extrait google 


 


 


4. LE RESEAU AEP 


Sur l’emprise du projet il y a une canalisation en fonte grise Ø100, elle relie le pont bleu au village. Elle située en bord 
sud de voirie de la DN7 et en bord nord de l’avenue du 15 Aout. 


 


Figure 6 – Extrait DT Veolia 
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5. LE RESEAU EP 


La DN7 est bordée en majeur partie et de chaque côté de fossés pluviaux. 


Deux traversés pluviale sont présente sur l’emprise du projet : 


- 1 cadre 1.20 x 0.70 m ou Ø500 à l’ouest du carrefour DN7/15 aout (le sens d’écoulement est à préciser. Sur le 
plan l’écoulement serait sud vers le nord) 


- 1 cadre 1.00 x 0.80 m à l‘est au niveau du chemin du Jas de Pélicot 


Une traversée pluviale se situe sous l’avenue du 15 aout au droit de la station. 


L’ensemble des fossés au droit de la zone d’étude semble acheminer les eaux pluviales vers le fossé au sud est sur 
l’avenue du 15 aout. 


Quelques incohérences ont été identifiées dans les sens d’écoulement sur le relevé topo. Peut être dues à des dépôts 
terreux dans les fossés. Ci-dessous le principe d’écoulement général de la zone. 


 


Figure 7 – Extrait plan topographique 
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6. LE RESEAU EU 


Sur l’emprise du projet il n’y a qu’une seule canalisation présente. Il s’agit du branchement de la station-service qui est 


raccordé sur le collecteur principal sous l’avenue du 15 Aout. Le collecteur principal en amiante ciment Ø150 se dirige 


vers le village. 


 


Figure 8 – Extrait DT Veolia 
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7. LE RESEAU TELECOM 


Plusieurs réseaux télécom sont présents dans l’emprise du projet. Les réseaux de transport Orange, Numericable, SFR 
et Bouygues est situé sous l’accotement sud de la DN7. 


Le réseau de distribution alimentant le chemin du Jas de Pélicot traverse la DN7 en sous terrain puis est en aérien sur le 
chemin.  


  


Figure 9 – Extrait DT Orange 


 


Le réseau de distribution sur l’avenue du 15 Aout est également en aérien. 
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8. LE RESEAU D’ECLAIRAGE PUBLIC 


Il n’y a pas de réseau d’éclairage public dans la zone. 


Le réseau plus proche est situé sur l’avenue du 15 Aout au niveau de la station-service. 


Le projet prévoit une extension du réseau d’éclairage public pour sécuriser le futur giratoire. 


9. LE RESEAU GAZ 


Le réseau du concessionnaire gaz n’a pas été recensé sur la zone du projet. Aucun réseau gaz n’est exploité sur la zone 
du projet. 
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10. LES SOLUTIONS D’AMENAGEMENT 


Trois solutions de carrefour giratoire ont été étudiées pour l’aménagement de ce point. 


10.1. SOLUTION 1  
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10.2. SOLUTION 2  
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10.3. SOLUTION 3  
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11. ASSAINISSEMENT PLUVIAL 


Le règlement d’assainissement pluvial de la commune précise les éléments suivants : 


 


Le présent projet l’exutoire est identifié et utilisable, avec l’impossibilité d’infiltration des eaux de pluie. Les 


caractéristiques à prendre en compte sont les suivantes : 


- Volume de rétention 120l/m² 


- Débit de fuite : 20l/s/m² 
- Le temps de vidange de l’ouvrage devra être inférieur à : Pour les bassins de rétention : 24 heures  


- La mise en œuvre d’un séparateur hydrocarbure est nécessaire pour un aménagement de voirie 


supérieur à 500m² 


 


Le maitre d’œuvre devra effectuer une étude hydraulique à fournir au service gestionnaire. 


Dans la présente étude le pré dimensionnement suivant a été réalisé : un volume de stockage d’environ 


600 m3 est nécessaire : 


Imperméabilisation complémentaires 5000 m² 


Volume de rétention 120 l/m² 


Volume du bassin 600 m3 


Débit de fuite 20 l/s/m² 


Débit de fuite bassin  0,01 m3/S 
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12. EMPRISE FONCIERE 


Les solutions d’aménagement sont implantées en partie sur des parcelles privées. Ci-dessous le plan de cadastre :  


 


L’impact foncier des différentes solutions est le suivant : 


Section numéro Solution 01 Solution 02 Solution 03 


BN 0022 8766 7876 4305 


BN 0023 706 1150 2840 


BN 0026 1472 1160 605 


          


AH 0002   75 37 


AH 0005 247 1905 1265 


         


 Total 11 191 12 166 9052 
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13. DEVIATION DES RESEAUX 


En fonction de la position réelle des réseaux existants il sera nécessaire de dévier certains ouvrages. La géo détection 
de ces réseaux est nécessaire pour la conception détaillée du projet. 


En revanche nous avions d’ores et déjà identifié la nécessité de dévier : 


- Les réseaux électriques présent sur le chemin du Jas de Pélicot. 


- Potentiellement le réseau télécom 


14. ECLAIRAGE PUBLIC 


Le réseau d’éclairage public le plus proche est située sur l’avenue de 15 Aout au niveau de la station en contre bas de la 
station E.Leclerc.  


 


Le projet prévoira l’éclairage de l’avenue du 15 août et l’éclairage du giratoire. 


L’espacement actuelle sur l’avenue du 15 aout des de 35 m. Nous proposons de continuer le même espacement jusqu’au 
giratoire. 


L’alimentation devra être vérifiée dans les études suivantes. 
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15. ESTIMATION NIVEAU ETUDES PRELIMINAIRES 


ENSEMBLE DES SOLUTIONS : 


 


Désignation  Solution 1   Solution 2   Solution 3  


1 Installations de chantier, frais généraux, topo, 
études et essais  €               333 093,75   €               333 750,00   €               337 650,00  


2 Travaux de libération des emprises  €               321 500,00   €               321 500,00   €               299 000,00  


3 Aménagements liés à l'environnement  €               170 000,00   €               170 000,00   €               170 000,00  


4 Terrassements, couche de forme  €               454 500,00   €               507 000,00   €               607 000,00  


5 Assainissement  €               350 000,00   €               350 000,00   €               350 000,00  


6 Revêtements de chaussée, trottoirs et piste 
cyclable  €               679 625,00   €               626 500,00   €               580 000,00  


7 Signalisation et équipements  €               145 000,00   €               150 000,00   €               145 000,00  


8 Phasage et exploitation sous chantier  €               100 000,00   €               100 000,00   €               100 000,00  


Aléas 15%  €               383 057,81   €               383 812,50   €               388 297,50  


TOTAL ESTIMATION HT  €            2 936 776,56   €            2 942 562,50   €            2 976 947,50  


TOTAL ESTIMATION TTC  €            3 524 131,88   €            3 531 075,00   €            3 572 337,00  
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16. ANALYSE MULTICRITERES DES SCENARIOS 


Critères Solution 1 Solution 2  Solution 3 


Géométrie/Sécurité 


Déflexion du sens Roquebrune vers 
Fréjus assez faible ce qui peut 
engendrer des vitesses élevées  


Giratoire centré sur les 
branches permettant le 
ralentissement des vitesses 
pratiquées 


Giratoire centré sur les 
branches permettant le 
ralentissement des vitesses 
pratiquées 


Consommation foncière 11 191 m² 12 166 m² 9 052 m² 


Fluidité trafic Non discriminant Non discriminant Non discriminant 


Phasage d'opération 


Possibilité de créer l’’anneau et les 
deux branche principal RDN7 hors 
circulation  


Possibilité de créer l’’anneau 
et les deux branche principal 
RDN7 hors circulation 


L’anneau étant à cheval sur la 
DN7 le phasage sera plus 
complexe 


Coût Non discriminant Non discriminant Non discriminant 


Gestion/Exploitation 


Espace limité peu exploitable en 
infrastructure de stationnement 


Grand espace disponible 
entre les branches Puget et 
RDN7 Fréjus 


Accès à la station-service via le 
giratoire tardive 


Impact environnement 


Impact assez fort sur les vignes 
Impact faune flore à évaluer avec 
les investigations écologues 


Impact faune flore à évaluer 
avec les investigations 
écologues 


Impact faune flore à évaluer 
avec les investigations 
écologues 


Parking de covoiturage 


3000 m² 2000 m² Le giratoire étant trop proche 
de la station la surface 


résiduelle est faibles 1000m² 


    


    


    


  ++   


  +   


  -   


  - Impossibilité   


La Solution numéro 2 comporte plus d’avantages que les autres solutions. Bien que l’impact foncier soit Légèrement plus élevé, elle offre des girations et des 


répartitions de flux routier très équilibrées au niveau de l’anneau ; elle arrive à conserver au maximum les vignes riveraines ; enfin, elle n’a pas de problème 


majeur de phasage en phase travaux et offre une surface de parking de covoiturage très confortable. 
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17. SOLUTION 2 PREFERENTIELLE 


 


 Solution 2  Coût global  


Aménagement RDN7 


(giratoire + 2 


branches RD)


Aménagement 


voirie communale 


(Pélicot + 8/1944


Aménagement 


piste cyclable


Aménagement 


parking covoiturage


1 Installations de chantier, frais généraux, topo, 


études et essais
              333 750,00 €                  166 875,00 €               100 125,00 €                 33 375,00 €                        33 375,00 € 


2 Travaux de libération des emprises               321 500,00 €                  192 900,00 €               128 600,00 €                                -   €                                       -   € 


3 Aménagements liés à l'environnement               170 000,00 €                     68 000,00 €                 68 000,00 €                 17 000,00 €                        17 000,00 € 


4 Terrassements, couche de forme               507 000,00 €                  228 150,00 €               177 450,00 €                 50 700,00 €                        50 700,00 € 


5 Assainissement               350 000,00 €                  175 000,00 €               105 000,00 €                                -   €                        70 000,00 € 


6 Revêtements de chaussée, trottoirs et piste               626 500,00 €                  378 472,50 €               197 677,50 €                 23 850,00 €                        26 500,00 € 


7 Signalisation et équipements               150 000,00 €                     90 000,00 €                 45 000,00 €                                -   €                        15 000,00 € 


8 Phasage et exploitation sous chantier               100 000,00 €                     60 000,00 €                 30 000,00 €                   5 000,00 €                           5 000,00 € 


Aléas 15%  €              383 812,50  €                 203 909,63  €              127 777,88                 19 488,75 €                        32 636,25 € 


TOTAL ESTIMATION HT  €           2 942 562,50  €              1 563 307,13  €              979 630,38  €             149 413,75  €                     250 211,25 


TOTAL ESTIMATION TTC  €           3 531 075,00  €              1 875 968,55  €           1 175 556,45  €             179 296,50  €                     300 253,50 


100,00% 53% 33% 5% 9%
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18. PLAN DE JALONNEMENT PROVISOIRE 
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1. INVESTIGATION FAUNE FLORE 


Pré diagnostique et inventaire à réaliser : en cours 


2. INVESTIGATION GEOTECHNIQUE / CHAUSSEE 


Une G1 et G2 AVP /PRO pourront être réaliser en parallèle de l’étude de MOE. 


2.1. SONDAGE SUR LA PARCELLE RIVERAINE 


Sondage à la pelle ou carottage pour déterminer les caractéristiques mécaniques des sols en place. Compte tenu de la 
roche apparente partiellement il est probable que les déblais de la branche « Fréjus » soient en terrain rocheux. 


2.2. SONDAGE SUR LE DN7 


Diagnostic Amiante et HAP sur les enrobés de la RDN7 : en cours par CD83 


Carottage des enrobés 


Déflexions 
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L’an deux mille vingt-deux, le vingt-quatre juin à dix heures et dix minutes, le Conseil communautaire 


d’Estérel Côte d’Azur Agglomération régulièrement convoqué le 17 juin 2022, s’est réuni à la 


communauté d'agglomération, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - REGGIANI Jean-Paul - 


CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - MARCHAND Charles - ARENAS 


Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - LEMAITRE Didier - SOLER 


Annie - HUMBERT Cédrick - PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO 


Gilles - LEROY Carine - BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN Christelle - 


PERONA Patrick - LAUVARD Sonia - RENARD Patrick - CREPET Sandrine - KARBOWSKI Ariane - 


BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT Richard - POUSSIN Julien - RAMI Hafida - 


DEBAISIEUX Jean-François - BLANC Sylvie - BOYER Max - GRILLET Maxime - CORDINA Pierre - 


JEANPIERRE Jimmy - CURTI Fabrice - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER Ken. 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : DECARD Guillaume donne procuration à DEBAISIEUX Jean-


François - CHIODI Josiane donne procuration à MASQUELIER Frédéric - DELAUNAY KAIDOMAR 


Françoise donne procuration à ISEPPI Stéphane - LOMBARD Danièle donne procuration à BOYER Max 


- BARBIER Jean-Louis donne procuration à PERONA Patrick - MARTY Nicolas donne procuration à 


RAMI Hafida. 


 


 


NON REPRESENTEE : FRADJ Laurence. 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. JEANPIERRE. 


 


 


VOIRIE/INFRASTRUCTURES 


* 


CONVENTION DE DELEGATION DE MAITRISE D'OUVRAGE POUR LES ETUDES 


- EN PHASE DE CONCEPTION - A LA VILLE DE PUGET SUR ARGENS POUR 


LA CREATION D'UN CARREFOUR GIRATOIRE SUR LA RDN7 


SECTEUR VAUCOULEURS 


* 


- N° 119 – 


 







M. MARCHAND, Vice-Président, expose :  


 


La croissance démographique du territoire d’Estérel Côte d'Azur Agglomération est 


particulièrement importante sur la commune de Puget sur Argens. De plus, l’activité économique 


engendre de fortes migrations pendulaires au sein du territoire et avec les EPCI voisins. 


 


Cette densification du trafic, portant essentiellement sur la RDN7, la ville de Puget sur Argens a 


initié une étude de faisabilité afin de confirmer les conditions de réalisation d’un carrefour 


giratoire d’intérêt communautaire à l’entrée Ouest de son territoire. La réalisation d’un giratoire 


au droit de cette zone doit permettre de fortement dédensifier le flux circulatoire de la RDN7 sur 


un linéaire de près de trois kilomètres et de fluidifier les échanges entre les communes du 


territoire de la Communauté d'agglomération. 


 


Estérel Côte d’Azur Agglomération exerce, en vertu de l’article 6-1 de ses statuts, la compétence 


relative « à la création ou aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire ». 


  


Par délibération n°13 du 30 septembre 2019, le Conseil communautaire a adopté la définition de 


l’intérêt communautaire pour les voiries et parcs de stationnement. Pour les voiries, « sont 


d’intérêt communautaires les créations de voiries nouvelles ou l’aménagement et l’entretien de 


voies existantes permettant de dédensifier les axes routiers principaux que constituent la RDN7 


ainsi que le CD100 ». 


 


Cet aménagement entre donc dans le champ de compétence de la Communauté d'agglomération. 


 


Au vu de ce qui précède, la Ville de Puget sur Argens, le Département et la Communauté 


d'agglomération se sont rapprochés afin d’envisager la création d’un carrefour giratoire d’intérêt 


communautaire sur la RDN7 secteur Vaucouleurs à Puget sur Argens, hors zone 


d’agglomération. 


Cette opération intervenant pour partie sur le domaine public routier départemental hors 


agglomération, il est indiqué que le Département, suivant la délibération n°58 du 16 décembre 


1997, a donné son accord pour la mise en place d’un régime spécifique d’aides financières aux 


communes pour la réalisation de travaux sur routes départementales et autorise le Président du 


Conseil Départemental à signer les conventions avec les communes afin d’arrêter les conditions 


administratives, techniques et financières de réalisation des opérations. 


 


La Ville de Puget sur Argens ayant déjà engagé un ensemble d’études sur ce projet, il apparait 


opportun pour la Communauté d'agglomération et le Département du Var de lui confier la 


maitrise d’ouvrage unique de l’opération. 


 


Pour ce faire, une convention de délégation de maitrise d’ouvrage pour les études en phase 


conception doit intervenir entre le Département du Var, la Communauté d'agglomération et la 


Ville de Puget sur Argens qui délèguent à cette dernière la maitrise d’ouvrage conformément aux 


articles L.2422-5 à L.2422-11 du livre IV du Code de la Commande Publique. 


 


La phase travaux est exclue du champ de la présente convention. Cette phase interviendra dans 


un second temps par la conclusion d’une convention tripartite pour la phase exécution (études et 


travaux), définissant le programme, les conditions administratives, techniques et financières pour 


chacune des parties. 


 


La Communauté d'agglomération s’est fixée comme coût d’objectif pour la réalisation de cette 


opération d’aménagement d’intérêt communautaire un montant maximal de 3 000 000 €/TTC de 


solde d’opération. 







Il est précisé que tout dépassement du coût global de l’opération sera à la charge de la commune 


de Puget sur Argens. 


 


A la suite de cet exposé, 


 


VU le code de la commande publique et notamment ses articles L.2422-5 et suivants, 


 


VU la délibération n°13 du 30 septembre 2019 relative à la définition de la voirie d’intérêt 


communautaire, 


 


VU l’avis de la Commission des assemblées, 


 


VU la délibération de la Commune de Puget sur Argens en date du 23 juin 2022 approuvant la 


signature de la convention de délégation de maitrise d’ouvrage à intervenir entre le Département 


du Var, la Communauté d'agglomération et la Ville, 


 


 


Le Conseil communautaire est invité à : 


 


APPROUVER les termes de la convention de maitrise d’ouvrage tripartite pour les études en 


phase conception à passer avec le Département du Var et la Ville de Puget sur Argens définissant 


les engagements réciproques de chacune des parties en ce qui concerne la création d’un carrefour 


giratoire sur la RDN7, secteur de Vaucouleurs à Puget sur Argens, 


 


AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention de délégation de 


maitrise d’ouvrage ainsi que tout avenant éventuel, 


 


DIRE que les crédits seront inscrits au budget principal 2022. 


 


 


Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 


 


LE CONSEIL, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de M. MARCHAND, Vice-Président, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 


PRÉSENTÉ. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


  


 Le Président 


 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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